
Annexe délibération n° 24.12.05 Tarifs applicables au 1er janvier 2025

2024 2025

Terrasse annuelle - Air libre le m²/an 31,04 €              31,04 €             

Terrasse annuelle - Couverte le m²/an 73,75 €              73,75 €             

Terrasse annuelle - Halles le m²/an 50,00 €              60,00 €             

Terrasse saisonnière (du 01/04 au 31/10) - Air libre le m²/an 36,93 €              36,93 €             

Appareil au sol destiné à la vente alimentaire le m²/an 36,93 €              36,93 €             

Forfait Foodtruck

<50m², hors électricité, uniquement dans le cadre 

d'évènements portés ou soutenus par la Ville

le jour 11,55 €              11,55 €             

le premier (par 

an)
30,00 €              30,00 €             

le second (par 

an)
90,00 €              90,00 €             

Chalet (location incluse) la semaine 51,90 € 51,90 €

Signalétique des commerçants

Selon délibération du 19/02/2002 2024 2025

Fourniture et pose d'un bandeau nominatif par panneau 120,00 €            145,00 €           

Occupation du domaine communal

Redevance instaurée par délibération du 19/12/2002 2024 2025

Chantier 

inférieur ou égal 

à 3 jours 

Application d'un 

forfait 

unique/place

Forfait 

unique/place

15,00€

Forfait 

unique/place

15,00€

Chantier 

supérieur à 3 

jours 

Application d'un 

forfait 

journée/place

4,00€/jour/place 4,00€/jour/place

Le m²/jour 
jusqu'à 7 jours

2,00 € 2,00 €

Le m²/semaine 
à partir du 8ème 

jour et jusqu'à la 

12ème semaine

5,00 € 5,00 €

Le m²/trimestre
à partir de la 

13ème semaine

5,00 € 5,00 €

Attractions foraines Le m²/semaine 1,82 € 1,82 €

Occupations diverses, ne faisant l'objet d'aucun autre article 

dans la présente annexe
Le m²/jour 2,00 € 2,00 €

Toute période commencée est dûe en totalité

Echafaudage, modulaires de chantier, bennes et toute emprise 

chantier

Chevalet, stop-trottoir
Maximum 2 par enseigne

Réservation d'une place de stationnement pour travaux

PÔLE "ACCUEIL A LA POPULATION"

OCCUPATION DU DOMAINE COMMUNAL

Terrasses de café ou autre occupation du domaine public à visée 

commerciale (hors marché forain)

Précision faite que le commerçant devient propriétaire du bandeau, dès sa pose.

La commune est chargée de son nettoyage, dans le cadre de l'entretien normal de la signalisation.




